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Réservation du terrain 4 pour résidents de la commune 
 
Afin de simplifier le processus de réservation du terrain 4 à l’intérieur, tout en maintenant la possibilité 
pour les résident(e)s de la commune de Junglinster (« usagers résidents ») d'utiliser l'infrastructure 
communale, la Commune de Junglinster et le Tennis Club Junglinster (TCJ) ont convenu le processus 
de réservation suivant. 
 

1. Les résidents de Junglinster, souhaitant utiliser le terrain 4 et n’ayant pas d’abonnement ou 
ne participent pas à l’entraînement du TCJ, doivent devenir membre du TCJ. La cotisation 
annuelle pour la carte membre est actuellement fixée à 25 € et couvre la période du 01 
septembre 2023 jusqu’au 31 août 2024. Cette cotisation permet de couvrir les frais 
administratifs et les assurances en lien avec l’activité sportive. 

2. La cotisation payée (point 1 ci-dessus) et un certificat de résidence fourni, donne droit à 250 € 
de crédit sur le système de réservation, pouvant être répartis en 10 unités de 25 €, soit un total 
de 10 h de réservations. Ce crédit est non remboursable et expire le 31 août 2024. 

3. Une fois les 10 h utilisées (point 2 ci-dessus), le résident usager peut bénéficier d’un tarif super 
réduit pour 10 h moyennant 25 € supplémentaires. Le tarif super réduit permet à couvrir les 
frais de gestion du TCJ. 

4. Les usagers résidents doivent réserver exclusivement le terrain 4 avec le crédit d’heures acquis 
du point 2 et point 3.  

5. La réservation du terrain 4 est fait par le système de réservation en ligne en libre-service: 
https://tennis-tcj.lu/reservations.php (Voir illustration à la fin du document) 

6. Les réservations ne peuvent être effectués plus que 5 jours en avance. Chaque usager résident 
ne peut avoir plusieurs réservations ouvertes en même temps. Une nouvelle réservation ne 
peut alors être effectuée avant que la première ne soit pas encore eue lieu. 

7. La gestion des terrains et des réservations sera prise en charge par le TCJ. Les portiers du hall 
« Op Fréinen » ne sont plus impliqués (après que tous les résidents usagers ont été redirigés 
vers le club). 

8. Les membres du TCJ participant à l’entrainement ou ayant un abonnement au TCJ et qui sont 
également résidents peuvent également bénéficier du prix super réduit. Les 25 € pour 10 
unités de réservations doivent quand même être payés en plus de la carte de membre pour 
couvrir les frais de gestion. Les mêmes restrictions de réservation s'appliquent, comme indiqué 
au point 4 et 6. (Ces membres recevront un compte de réservation secondaire pour le tarif 
super réduit.) 
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9. Les deux tarifs spéciaux auxquels bénéficient les usagers résidents, à savoir 10 heures en 
contrepartie de la carte membre et 10 heures au tarif super réduit, sont limités à une offre par 
foyer de résidence. 

10. Au-delà des 20 heures au tarif pour résidents (point 2 et 4 ci-dessus), les usagers résidents 
peuvent effectuer des réservations via le système de réservation au tarif membre. Le tarif 
membre est soit de 25 € par heure soit avec un prix réduit de 200 € pour 10 heures. Après 
avoir utilisé 30 heures au total, les usagers résidents peuvent de nouveau profiter du prix super 
réduit pour le reste de l’année sportive. 

11. Nous reverrons régulièrement ce nouveau processus afin d'intégrer les retours d'expérience 
de la commune, des résidents usagers et des membres du club. Le premier bilan est prévu 
pour l'été 2024. 

 
12. En cas d’abus ou de violation des présentes règles, le TCJ se réserve le droit de supprimer le 

crédit restant et de ne plus accepter la demande de nouveaux crédits. 
 
Procédure d'inscription et de rechargement du crédit : 
 

13. L’usager résident envoie par courriel le formulaire rempli au secrétaire du TCJ 
(contact.tennisjunglinster@gmail.com). Dans l’envoi doivent y figurer  

o nom et prénom 
o adresse 
o e-mail 
o certificat de résidence (généré au moment de la demande) facile à télécharger sur 

myguichet.lu -> Mes données -> Citoyenneté -> certificat de résidence  
               (Voir illustration à la fin du document) 

14. Le secrétaire du TCJ crée un compte sur le site de réservation pour l’usager résident et lui 
communique les identifiants de connexion par courriel. 

15. L’usager résident transfère les 25 € sur le compte du club, en mentionnant "Nom, Prénom" et 
« Abo résidents Junglinster ». 

BCEE : LU 43 0019 9100 3461 5000 
BGL : LU11 0030 4422 8701 0000 

 

16. Le certificat de résidence reçu, ainsi que la somme de la carte de membre, le secrétaire du TCJ 
ajoute 250 € de crédit au compte de l’usager résident. Le tarif normal étant de 25 € pour une 
heure. Les 10 heures de réservations correspondent donc à un crédit de 250 €. 

17. Dès l’épuisement des 250 €, l’usager résident peut effectuer un deuxième versement de 25 € 
et en informer le secrétaire du TCJ, qui ajoute alors un deuxième crédit de 250 €. Ces deux 
crédits une fois utilisés, les usagers résidents ont encore la possibilité de réserver comme 
mentionné sous le point 10. 

 

about:blank
mailto:contact.tennisjunglinster@gmail.com


 

 

TENNIS CLUB JUNGLINSTER 
 

Association sans but lucratif 

B.P.12 L-6101 Junglinster 

contact.tennisjunglinster@gmail.com 
 

 
 

 
 

 
Illustration du système de réservation en ligne : 

 
 

 
 
 

Illustration pour la génération du certificat de résidence sur myguichet.lu  
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